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Pour les salariés des sites du NORD  

Vos contrats Frais de Santé et Prévoyance évoluent au 01/01/2024 

 

Madame, Monsieur,  

 

Votre employeur, CBA MEUBLES, a initié au printemps des discussions portant sur la protection sociale de ses 

salariés.  

L’objectif était d’effectuer une harmonisation des garanties du groupe afin de permettre une conformité avec les 

obligations liées aux contrats responsables, un meilleur suivi et pilotage de ces régimes de protection sociale et ce, 

dans la durée.  

L’objectif était également de définir en concertation avec les représentants du personnel, le meilleur rapport qualité/prix 

concernant les garanties de mutuelle santé et de prévoyance à destination de l’ensemble du personnel, 

et de fournir une amélioration au niveau de la gestion administrative en prévoyance. 

 

Il en résulte qu’au 1er Janvier 2024 :  

AXA sera l’organisme assureur des contrats de frais de santé et de prévoyance : 

 

Votre contrat sera géré par le gestionnaire HOWDEN by Novéocare qui devient votre interlocuteur pour toute 

question relative aux remboursements de vos frais et votre indemnisation de prévoyance (invalidité, décès, 

incapacité de travail…).  

 

Vos garanties Frais de santé évoluent, dans les conditions suivantes : 

 

➢ Vos garanties Frais de santé s’améliorent sur le poste « implantologie / parodontologie » (cf. tableau 

des garanties) 

 

➢ Votre cotisation évolue à la hausse sur le régime de base, mais devient inférieure à celle en vigueur 

actuellement lorsqu’une garantie optionnelle est souscrite. 

 

➢ Le niveau de remboursement reste le même que précédemment  

 

                Vos garanties Prévoyance restent inchangées. 

 

 

Nota bene : Vous recevrez prochainement, les documents d’affiliations ou de dispenses, ainsi qu’un guide santé de 

l’assureur avec vos garanties détaillées, et les notices d’informations.  

https://protect-eu.mimecast.com/s/OBobCVm1Yu6yvEGtGu7nw?domain=orias.fr
mailto:le.mediateur@mediation-assurance.org
mailto:reclamations@howdengroup.com
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Vos taux de cotisations au 1er janvier 2024 : 

Pour la Mutuelle Frais de Santé :         

                                

Base : 

 

Base + Option :  

 

 

 

Sur la base du PMSS 2023 3 666€  

* La part employeur à hauteur de 39€ reste inchangée sur toutes les structures de cotisations. 
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Vos garanties Frais de santé au 1er janvier 2024 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Base Base + option

Garanties y compris Ss
Garanties y compris Ss et 

y compris Base

ASSIETTE

HOSPITALISATION (médicale, chirurgicale, psychiat rie et  hospit alisat ion à domicile) - y compris 

maternit é

Honoraires

Médecins adhérent s aux disposit ifs de prat ique t arifaire mait risée BR /  Acte 220% 420%

Médecins non adhérent s aux disposit ifs de prat ique t arifaire mait risée 
(1) BR /  Acte 200% 200%

Frais de séjours

Etablissements convent ionnés FR /  Acte 100% 100%

Etablissements non convent ionnés BR /  Acte
100%+70% des 

dépassements d'honoraires

100%+90% des 

dépassements 

d'honoraires

Prestations hospitalières

Forfait  journalier hospit alier (sans limit at ion de durée) FR /  Jour 100% 100%

Franchise hospit alière actes lourds FR /  Acte 100% 100%

Chambre part iculière de jour Euros /  Jour 

Chambre part iculière en hospit alisat ion ambulatoire Euros /  Jour 

Frais d'accompagnement Euros /  Jour
1,5% PMSS (soit  54,99€)

enfant  de moins de 16 ans

3% PMSS (  soit  109,98€)

enfant  de moins de 16 ans

(1)
 Le sit e ameli-direct .fr permet  de vérifier si le professionnel de santé est  signataire du disposit if 

de prat ique t arifaire maît risée

MATERNITE - ADOPTION

Allocat ion naissance /  adopt ion
 (1) Euros /  Acte - -

(1)
 L’allocat ion naissance est  versée par enfant , pour naissance ou adopt ion, 

1,5% PMSS (soit  54,99€) 3% PMSS (  soit  109,98€)
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Exemple de remboursement : 

Base 

 

 

 

 

 

POUR LES GARANTIES EXPRIMEES EN COMPLEMENT PMSS 3 666,00 € 0% 0,00 €

TYPE DE SOINS
Prix moyen 

constaté  

Base de rembt de 

CPAM

Montant du 

rembt CPAM

Garanties

(y compris SS)
Rbst yc SS RAC salarié

Garanties

(y compris 

SS)

Rbst yc SS RAC salarié
Différence dans les 

RAC

SOINS COURANTS EFFECTUÉS DANS LE CADRE DU PARCOURS DE SOINS

Consultation généraliste (médecin traitant) - Secteur 1 - Médecin adhérent OPTAM 26,50 € 26,50 € 17,55 € (1) 140% 25,50 € 1,00 € 140% 25,50 € 1,00 € 0,00 €

Consultation généraliste (médecin traitant) - Secteur 2 (honoraires libres) - 

Médecin non adhérent OPTAM
26,70 € 23,00 € 15,10 € (1) 120% 25,70 € 1,00 € 120% 25,70 € 1,00 € 0,00 €

Consultation spécialiste (exemple dermatologue)

Secteur 1 - Médecin adhérent OPTAM
40,80 € 31,50 € 21,05 € (1) 140% 39,80 € 1,00 € 140% 39,80 € 1,00 € 0,00 €

Consultation spécialiste (exemple dermatologue) Secteur 2 (honoraires libres) - 

Médecin non adhérent OPTAM
80,00 € 23,00 € 15,10 € (1) 120% 27,60 € 52,40 € 120% 27,60 € 52,40 € 0,00 €

Consultation Cardiologue sur avis du médecin traitant  (suivi régulier) - Secteur 2 -

Médecin adhérent OPTAM
90,00 € 52,50 € 35,75 € (1) 140% 73,50 € 16,50 € 140% 73,50 € 16,50 € 0,00 €

Consultation Cardiologue sur avis du médecin traitant (suivi régulier) - Secteur 2 - 

Médecin non adhérent OPTAM
120,00 € 47,73 € 32,41 € (1) 120% 57,28 € 62,72 € 120% 57,28 € 62,72 € 0,00 €

SOINS COURANTS AUTRES

ENDOSCOPIE DU TUBE DIGESTIF (ACTE TECHNIQUE/ATM)

Secteur 1 - Médecin adhérent OPTAM 192,00 € 96,00 € 67,20 € 140% 134,40 € 57,60 € 140% 134,40 € 57,60 € 0,00 €

Secteur 2 - Médecin non adhérent OPTAM 250,00 € 96,00 € 67,20 € 120% 115,20 € 134,80 € 120% 115,20 € 134,80 € 0,00 €

Orthopédie (paire de semelles, taille 38) 70,00 € 28,86 € 17,32 €
100% BR + 2% 

PMSS
102,18 € 0,00 €

100% BR + 

2% PMSS
102,18 € 0,00 € 0,00 €

Base Nord actuelles Base Nord au 01 Janvier 2024
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POUR LES GARANTIES EXPRIMEES EN COMPLEMENT PMSS 3 666,00 € 0% 0,00 €

ANALYSES (B200) 54,00 € 54,00 € 32,40 € 100% 53,00 € 1,00 € 100% 53,00 € 1,00 € 0,00 €

DENTAIRE (actes n'entrant pas dans le cadre du 100% santé)

Couronne dentaire (SPR 50) 586,87 € 107,50 € 64,50 € 250% 268,75 € 318,12 € 250% 268,75 € 318,12 € 0,00 €

Inlay core 256,00 € 90,00 € 54,00 € 250% 225,00 € 31,00 € 250% 225,00 € 31,00 € 0,00 €

Inlay Onlay 392,00 € 100,00 € 60,00 € 250% 250,00 € 142,00 € 250% 250,00 € 142,00 € 0,00 €

Soins dentaires détartrage 28,92 € 28,92 € 17,35 € 100% 28,92 € 0,00 € 100% 28,92 € 0,00 € 0,00 €

Dévitalisation d'1 molaire 81,94 € 81,94 € 49,16 € 100% 81,94 € 0,00 € 100% 81,94 € 0,00 € 0,00 €

Orthodontie prise en charge (1 semestre) 745,00 € 193,50 € 193,50 € 200% 387,00 € 358,00 € 200% 387,00 € 358,00 € 0,00 €

Orthodontie non prise en charge (1 semestre) 1 038,11 € 193,50 €                 -   € 100% 193,50 € 844,61 € 100% 193,50 € 844,61 € 0,00 €

Prothèses dentaires non prise en charge 639,00 € 120,00 €                 -   € 150% 180,00 € 459,00 € 150% 180,00 € 459,00 € 0,00 €

Implantologie (pose de l’implant et faux moignon implantaire) 1 242,00 € -                 -   € 0,00 € 0,00 € 1 242,00 € 600,00 € 600,00 € 642,00 € -600,00 €

OPTIQUE

Equipement (1 monture et 2 verres) n'entrant pas dans le cadre du panier de soins 100% santé - - - - - - - - -

2 verres simples y compris monture (Equipement le plus courant) 416,80 € 0,15 € 0,09 € 240,00 € 240,00 € 176,80 € 240 € 240,00 € 176,80 € 0,00 €

2 verres complexes y compris monture (Equipement le plus courant) 687,72 € 0,15 € 0,09 € 280,00 € 280,00 € 407,72 € 280 € 280,00 € 407,72 € 0,00 €

2 verres très complexes y compris monture (Equipement le plus courant) 716,00 € 0,15 € 0,09 € 280,00 € 280,00 € 436,00 € 280 € 280,00 € 436,00 € 0,00 €

Lentilles remboursées ou non SS 200,00 € 39,48 € 23,69 €
4% PMSS + 

100%BR
186,12 € 13,88 €

4% PMSS + 

100%BR
186,12 € 13,88 € 0,00 €

Chirurgie correctrice del'œil / œil 1 136,00 € - - 0,00 € 0,00 € 1 136,00 € 0,00 € 0,00 € 1 136,00 € 0,00 €

Base Nord actuelles Base Nord au 01 Janvier 2024
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Base + Option 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

POUR LES GARANTIES EXPRIMEES EN COMPLEMENT PMSS 3 666,00 € 0% 0,00 €

TYPE DE SOINS
Prix moyen 

constaté  

Base de rembt de 

CPAM

Montant du 

rembt CPAM

Garanties

(y compris SS)
Rbst yc SS RAC salarié

Garanties

(y compris 

SS)

Rbst yc SS RAC salarié
Différence dans les 

RAC

SOINS COURANTS EFFECTUÉS DANS LE CADRE DU PARCOURS DE SOINS

Consultation généraliste (médecin traitant) - Secteur 1 - Médecin adhérent OPTAM 26,50 € 26,50 € 17,55 € (1) 140% 25,50 € 1,00 € 190% 25,50 € 1,00 € 0,00 €

Consultation généraliste (médecin traitant) - Secteur 2 (honoraires libres) - 

Médecin non adhérent OPTAM
26,70 € 23,00 € 15,10 € (1) 120% 25,70 € 1,00 € 170% 25,70 € 1,00 € 0,00 €

Consultation spécialiste (exemple dermatologue)

Secteur 1 - Médecin adhérent OPTAM
40,80 € 31,50 € 21,05 € (1) 140% 39,80 € 1,00 € 190% 39,80 € 1,00 € 0,00 €

Consultation spécialiste (exemple dermatologue) Secteur 2 (honoraires libres) - 

Médecin non adhérent OPTAM
80,00 € 23,00 € 15,10 € (1) 120% 27,60 € 52,40 € 170% 39,10 € 40,90 € -11,50 €

Consultation Cardiologue sur avis du médecin traitant  (suivi régulier) - Secteur 2 -

Médecin adhérent OPTAM
90,00 € 52,50 € 35,75 € (1) 140% 73,50 € 16,50 € 190% 89,00 € 1,00 € -15,50 €

Consultation Cardiologue sur avis du médecin traitant (suivi régulier) - Secteur 2 - 

Médecin non adhérent OPTAM
120,00 € 47,73 € 32,41 € (1) 120% 57,28 € 62,72 € 170% 81,14 € 38,86 € -23,87 €

SOINS COURANTS AUTRES

ENDOSCOPIE DU TUBE DIGESTIF (ACTE TECHNIQUE/ATM)

Secteur 1 - Médecin adhérent OPTAM 192,00 € 96,00 € 67,20 € 140% 134,40 € 57,60 € 270% 191,00 € 1,00 € -56,60 €

Secteur 2 - Médecin non adhérent OPTAM 250,00 € 96,00 € 67,20 € 120% 115,20 € 134,80 € 200% 192,00 € 58,00 € -76,80 €

Orthopédie (paire de semelles, taille 38) 70,00 € 28,86 € 17,32 €
100% BR + 2% 

PMSS
102,18 € 0,00 €

100% BR + 

3% PMSS
138,84 € 0,00 € 0,00 €

Orthopédie (paire de semelles, taille 38) 70,00 € 28,86 € 17,32 € 225% 64,94 € 5,07 €
100% BR + 

3% PMSS
138,84 € 0,00 € -5,07 €

Base Nord actuelles Garanties base+Option 1er janvier 2024
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POUR LES GARANTIES EXPRIMEES EN COMPLEMENT PMSS 3 666,00 € 0% 0,00 €

ANALYSES (B200) 54,00 € 54,00 € 32,40 € 100% 53,00 € 1,00 € 100% 53,00 € 1,00 € 0,00 €

DENTAIRE (actes n'entrant pas dans le cadre du 100% santé)

Couronne dentaire (SPR 50) 586,87 € 107,50 € 64,50 € 250% 268,75 € 318,12 € 320% 344,00 € 242,87 € -75,25 €

Inlay core 256,00 € 90,00 € 54,00 € 250% 225,00 € 31,00 € 320% 288,00 € 0,00 € -31,00 €

Inlay Onlay 392,00 € 100,00 € 60,00 € 250% 250,00 € 142,00 € 320% 320,00 € 72,00 € -70,00 €

Soins dentaires détartrage 28,92 € 28,92 € 17,35 € 100% 28,92 € 0,00 € 100% 28,92 € 0,00 € 0,00 €

Dévitalisation d'1 molaire 81,94 € 81,94 € 49,16 € 100% 81,94 € 0,00 € 100% 81,94 € 0,00 € 0,00 €

Orthodontie prise en charge (1 semestre) 745,00 € 193,50 € 193,50 € 200% 387,00 € 358,00 € 400% 774,00 € 0,00 € -358,00 €

Orthodontie non prise en charge (1 semestre) 1 038,11 € 193,50 €                 -   € 100% 193,50 € 844,61 € 200% 387,00 € 651,11 € -193,50 €

Prothèses dentaires non prise en charge 639,00 € 120,00 €                 -   € 150% 180,00 € 459,00 € 250% 300,00 € 339,00 € -120,00 €

Implantologie (pose de l’implant et faux moignon implantaire) 1 242,00 € -                 -   € 0,00 € 0,00 € 1 242,00 € 600,00 € 600,00 € 642,00 € -600,00 €

OPTIQUE

Equipement (1 monture et 2 verres) n'entrant pas dans le cadre du panier de soins 100% santé - - - - - - - - -

2 verres simples y compris monture (Equipement le plus courant) 416,80 € 0,15 € 0,09 € 240,00 € 240,00 € 176,80 € 338 € 338,00 € 78,80 € -98,00 €

2 verres complexes y compris monture (Equipement le plus courant) 687,72 € 0,15 € 0,09 € 280,00 € 280,00 € 407,72 € 419 € 419,00 € 268,72 € -139,00 €

2 verres très complexes y compris monture (Equipement le plus courant) 716,00 € 0,15 € 0,09 € 280,00 € 280,00 € 436,00 € 563 € 563,00 € 153,00 € -283,00 €

Lentilles remboursées ou non SS 200,00 € 39,48 € 23,69 €
4% PMSS + 

100%BR
186,12 € 13,88 €

6% PMSS + 

100%BR
259,44 € 0,00 € -13,88 €

Chirurgie correctrice del'œil / œil 1 136,00 € - - 0,00 € 0,00 € 1 136,00 € 20% PMSS 733,20 € 402,80 € -733,20 €

Base Nord actuelles Garanties base+Option 1er janvier 2024



 

 

 

Pour la Prévoyance : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Cadres

Impact mensuel /  salarié

(Part salariale)
Taux En € /  mois Taux En € /  mois Delta

Tranche A des salaires 0,44% 16,13 € 0,55% 20,16 € 4,03 €

Tranche B des salaires 1,14% 5,71 € 2,29% 11,47 € 5,76 €

Tranche C des salaires 1,14% 0,00 € 2,29% 0,00 € 0,00 €

TOTAL 21,84 € 31,63 € 9,79 €

Calculs établis sur la base d'un salaire annuel moyen égal à : 50 000,00 €

Actuel AXA

Non Cadres

Impact mensuel /  salarié

(Part salariale)
Taux En € /  mois Taux En € /  mois Delta

Tranche A des salaires 0,75% 17,50 € 0,96% 22,40 € 4,90 €

Tranche B des salaires 0,75% 0,00 € 0,96% 0,00 € 0,00 €

TOTAL 17,50 € 22,40 € 4,90 €

Calculs établis sur la base d'un salaire annuel moyen égal à : 28 000,00 €

Actuel AXA
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Vos garanties Prévoyance au 1er janvier 2024 : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Montant  des garant ies exprimé en 

% du salaire brut  dans la limite des 

tranches A, B et  C

Montant  des garant ies exprimé en % du salaire 

brut  dans la limite des tranches A et   B

CAPITAL DÉCÈS/ PTIA TOUTES CAUSES

Affilié sans conjoint  ou partenaire, ni enfant  à charge 220% 120%

Affilié avec conjoint  ou partenaire, sans enfant  à charge 330% 230%

Affilié sans conjoint  ou partenaire, avec un enfant  à charge 310% 180%

Affilié avec conjoint  ou partenaire, et  un enfant  à charge 420% 290%

Majorat ion par enfant  supplémentaire à charge 90% 60%

DECES OU INVALIDITE ABSOLUE ET DEFINITIVE DE  L'AFFILIE CONSECUTIF A UN ACCIDENT

Capital Supplémentaire 100% du capital Toutes causes néant

DECES DU CONJOINT SIMULTANE OU POSTERIEUR A CELUI DE L'AFFILIE (DOUBLE EFFET)

Conjoint  ayant  un enfant  à charge 420% néant

 Majorat ion par enfant  à charge 90% néant

ALLOCATION D’OBSEQUES

De l'affilié, du conjoint , partenaire de l'affilié et  d'un enfant  à charge de 12 ans et  plus 100% PMSS 100% PMSS

RENTE ÉDUCATION(1)

Jusqu'au 11ème anniversaire 8%

Jusqu'au 18ème anniversaire 12%

Jusqu'au terme de la prestat ion prévue au contrat  (en cas de poursuite d'études ou contrat  d'apprent issage)
16%

26 ans

Lorsque le décés du conjoint  ou partenaire de l'affilié se produit  simultanément  (dans les 24h qui précèdent  ou suivent  le 

décés de l'affilié)  ou postérieurement  à celui de l'affilié, le montant  de la rente prévu ci-avant  est  doublé 

Lorsque les enfants sont  ou deviennent  orphelins de leur deux parents, le montant  de la rente prévu ci-avant  est  doublé

RENTE D'ORPHELIN

En cas de décés de l'assuré ou conjoint  survivant  au profit  des enfants âgés de moins de 26 ans 5% neant

néant

 Cadres Non Cadres

DECES
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Nous restons à votre disposition pour vous accompagner dans cette démarche, 

Bien Cordialement. 

 

 

 

 

 

 

ARRET DE TRAVAIL 

INCAPACITÉ TEMPORAIRE DE TRAVAIL TOTALE D'ORIGINE PROFESSIONNELLE OU NON

Montant  de la prestat ion en % de la 365 éme part ie du salaire de base 

sous déduct ion des indemnités de la Sécurité sociale
90% 75%

Franchise 90 jours cont inus

Salarié ayant plus d'un an d'anceinneté : 

en relais convent ionnel

Salarié ayant moins d'un an  d'ancienneté :

 60 jours cont inus

INVALIDITE PERMANENTE D'ORIGINE PROFESSIONNELLE OU NON

Invalidité permanente non consécutive à un accident du travail ou à une maladie d'origine professionnelle

▪ Invalid ité  pe rmane nte  part ie lle   1è re  ca té gorie 60% 20%

▪ Invalid ité  pe rmane nte  to ta le  2è me  ou 3è me  ca té gorie 80% 80%

rente annuelle, sous déduct ion des prestat ions versés par le régime social de base

Invalidité permanente consécutive à un accident du travail ou à une maladie d'origine professionnelle

▪ Invalid ité  pe rmane nte  part ie lle  comprise  e nt re  33% e t  66%

80% réduit  de la différence entre le 

taux de rente de 50% et  le taux de 

rente SS

80% réduit  de la différence entre le

 taux de rente de 50% et  le taux de 

rente SS

▪ Invalid ité  pe rmane nte  to ta le  supé rie ure  ou  é ga le  à  66  % 80% 80%

Rente annuelle, sous déduct ion des prestat ions versés par le régime social de base

INCAPACITE /  

INVALIDITE


